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Résumé  

Le Maroc est engagé dans une transformation numérique ambitieuse dans laquelle l’intelligence 

artificielle fait partie intégrante. Les administrations publiques en sens plus large, et 

l’administration fiscale en particulier, de nos jours, commence à s’outiller de cette nouvelle 

arme afin de renforcer la lutte contre la fraude fiscale. Une pratique qui a structurellement 

occupé, depuis plusieurs décennies, une pensée majeure de L’Etat dépourvu des problèmes 

chroniques qu’elle cause, essentiellement, affaiblir les recettes publiques et limiter la capacité 

de l’État à financer ses politiques publiques. Cependant, l’usage de l’intelligence artificielle 

peut également se détourner en risques pour l’administration fiscale. Il favorise l’émergence de 

nouvelles formes de fraudes plus sophistiquées que jamais, grâce à l’automatisation. Le présent 

article vise à déterminer, à partir d’une approche qualitative à travers 30 entretiens semi directifs 

réalisés auprès des contrôleurs fiscaux de la DGI et les inspecteurs de la douane, et en 

s’appuyant sur une analyse documentaire approfondie, les mécanismes à travers lesquels l’IA 

peut soit réduire, soit renforcer la fraude fiscale. Les résultats montrent que la qualité des 

données fiscales, la maturité numérique de l’administration, la cybersécurité, et le cadre 

juridique encadrant l’utilisation de l’IA, sont tous des déterminants du potentiel transformateur 

de l’intelligence artificielle. L’étude souligne que l’exploitation optimale du potentiel de 

l’intelligence artificielle demeure étroitement conditionnée par le développement des capacités 

humaines, la mobilisation des parties prenantes institutionnelles et l’adoption d’un dispositif de 

gouvernance garantissant la transparence des processus, la responsabilisation des acteurs et le 

respect des normes éthiques. Par la suite, on proposera des recommandations pratiques afin 

d’intégrer rationnellement et d’une manière maitrisée l’IA dans l’écosystème fiscal marocain. 

Mots clés :  

Intelligence artificielle, fraude fiscale, recettes fiscales, transformation numérique, système 

fiscal. 
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Abstract  

Morocco is engaged in an ambitious digital transformation in which artificial intelligence (AI) 

plays a central role. Public administrations in general, and the tax administration in particular, 

are increasingly adopting AI as a strategic tool to strengthen the fight against tax fraud. Tax 

fraud has long been a major concern for the State due to its persistent adverse effects, notably 

the erosion of public revenues and the reduced capacity of the government to finance public 

policies. However, the use of AI also entails significant risks for tax administrations, as it may 

facilitate the emergence of increasingly sophisticated forms of fraud through automation. This 

article aims to identify, through a qualitative approach based on 30 semi-structured interviews 

conducted with tax auditors from the Moroccan Tax Administration (DGI) and customs 

inspectors, complemented by an in-depth documentary analysis, the mechanisms through which 

AI may either reduce or exacerbate tax fraud. The findings reveal that the quality of tax data, 

the digital maturity of the tax administration, cybersecurity, and the legal framework governing 

the use of AI are key determinants of its transformative potential. The study further highlights 

that the effective exploitation of AI's potential depends on the development of human 

capabilities, the active engagement of institutional stakeholders, and the establishment of a 

governance framework that ensures transparency, accountability, and compliance with ethical 

principles. Finally, the paper proposes practical recommendations for the rational, controlled, 

and responsible integration of AI into the Moroccan tax ecosystem. 

Keywords  

Artificial intelligence, tax fraud, tax revenues, digital transformation, tax system. 
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Introduction 

L’intelligence artificielle joue un rôle central dans la transformation de la gouvernance 

publique. Plusieurs Etats intègrent des technologies d’apprentissage et d’analyse prédictive 

dans le processus décisionnel afin d’améliorer la qualité des services rendus, d’optimiser les 

ressources, et d’instaurer la transparence administrative. Elle est désormais un outil 

technologique primordial, mais aussi un levier stratégique qui permet de faire face à des enjeux 

complexes, à savoir le contrôle, et la lutte contre la fraude fiscale. 

Le Maroc est pleinement investi dans cette dynamique, les réformes de modernisation de 

l’administration fiscale font preuve. La Direction Générale des Impôts (DGI) s’est impliquée 

dans une transformation numérique progressive: la télédéclaration est généralisée, le paiement 

est digitalisé, et la facture électronique est enfin mise en place. Ces actions entreprises par l’État 

ne visent pas seulement la simplification des procédures et l’amélioration de la relation 

contribuable-administration, mais aussi l’accentuation et le renforcement de la capacité de 

l’État à contrôler les comportements fiscaux. 

Cette modernisation de l’administration fiscale marocaine s’avère nécessaire tant que la fraude 

fiscale persiste et continue à franchir des seuils imbattables au Maroc, elle représente des 

manques à gagner considérables pour les finances publiques. Ses formes sont multiples, on cite 

à titre non exhaustif, insuffisance des revenus déclarés, factures fictives, non déclaration de la 

TVA, et dissimulation d’activité. Elle est alimentée par les failles du système déclaratif, 

l’ampleur de l’informel, et le manque de moyens technologiques pour la détection et le contrôle. 

La fraude fiscale fragilise la confiance des citoyens envers l’administration, et altère l’équité 

fiscale. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit le choix du sujet. Etudier le rôle de l’IA dans la lutte contre 

la fraude fiscale au Maroc revêt un intérêt à la fois scientifique et stratégique. Sur le plan 

académique, il s’agit d’un champs encore peu exploré dans la littérature marocaine malgré 

l’importance croissante de la digitalisation fiscale. Sur le plan institutionnel, comprendre 

comment l’IA peut améliorer la détection et la prévention des comportements frauduleux 

constitue une question clé pour les décideurs publics, et sur le plan socio-économique, analyser 

les risques que l’IA pourrait également générer, permet d’anticiper les vulnérabilités du système 

fiscal. 

Ainsi, cette étude s’articule autour d’une problématique centrale. Dans quelle mesure l’IA 

contribue-elle à améliorer la détection, la prévention et la lutte contre la fraude fiscale, et 

sous quelles conditions, renforce-t-elle les pratiques frauduleuses au Maroc ? 



 

 

 

 
 
www.africanscientificjournal.com                                                                                                      Page 3238 

African Scientific Journal 

ISSN :  2658-9311 

Vol : 03, Num 36 Juin 2026 

 

L’objectif de cet article est double, d’abord, il s’agit d’analyser l’effet réel et potentiel de l’IA 

sur la fraude fiscale, et de déterminer les mécanismes par lesquels l’IA pourrait permettre 

d’améliorer l’efficacité du contrôle fiscal et de renforcer la transparence, ensuite, l’étude vise à 

identifier les risques et les dérives potentiels associés à l’usage de l’IA, notamment en termes 

de fraude automatisée ou de cybersécurité. 

Cette approche permettra d’évaluer dans quelles conditions l’IA constitue un atout pour 

l’administration fiscale marocaine, et dans quelles circonstances elle peut devenir une source 

de vulnérabilité. 

Les hypothèses de recherche se posent comme suit : 

• H1 : L’utilisation de l’IA a un effet positif significatif sur la fraude fiscale et favorise la 

création de nouvelles opportunités via l’automatisation, la génération de faux 

documents, et le contournement des systèmes fiscaux. 

• H2 : La digitalisation fiscale réduit la fraude fiscale grâce à une capacité accrue de 

détection et de ciblage des comportements frauduleux. 

Les théories économiques à mobiliser.  Théorie de l’agence, théorie de l’évasion fiscale 

(Allinghan et Sandmo), théorie d’asymétrie d’information, modèles d’adoption technologique, 

modèles de cyberfraude. 

1. Cadre conceptuel et contextuel de l’IA et la fraude fiscale au Maroc.  

1.1. Fraude fiscale. Définition et typologie 

Au sens retenu dans la présente étude, la fraude fiscale s'entend comme l'ensemble des 

comportements illicites et intentionnels visant à éluder tout ou partie de l'impôt légalement dû, 

par opposition à l'évasion fiscale qui procède d'une exploitation des failles du droit positif sans 

en contrevenir formellement aux dispositions. Cette distinction, consacrée par l'OCDE (2017)1 

et la doctrine juridique dominante, constitue le cadre conceptuel structurant notre analyse.  

La fraude fiscale désigne tout acte intentionnel, accompli par un contribuable, personne 

physique ou morale, en violation des dispositions légales et réglementaires en vigueur, dans le 

but de se soustraire, totalement ou partiellement, à ses obligations fiscales, d'en réduire 

illégitimement le montant, ou d'en retarder l'acquittement, causant ainsi un préjudice aux 

finances publiques et à l'équité de la répartition des charges collectives. 

 

 
1 Fighting Tax Crime: The Ten Global Principles. OECD Publishing. 
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Figure N°1 : Éléments constitutifs de la fraude fiscale 

Elément Description 

Élément légal Violation d'une norme fiscale positive (loi, 

code général des impôts, convention 

internationale) 

Élément matériel Acte positif ou omission : dissimulation de 

revenus, minoration de la base imposable, 

fausse déclaration, etc. 

Élément intentionnel Volonté délibérée de frauder, distinguant la 

fraude de la simple erreur ou de la négligence 

Source : Elaboré par nos soins 

1.1.1 Distinction terminologique essentielle 

Pour une rigueur conceptuelle, il convient d'articuler la fraude fiscale avec les notions 

adjacentes : 

• Évasion fiscale (tax avoidance) : Exploitation légale mais abusive des lacunes ou 

asymétries du droit fiscal, sans violation formelle de la loi. Elle est considérée comme 

un comportement licite mais socialement contestable. 

• Fraude fiscale (tax evasion) : Violation délibérée et illégale des obligations fiscales. 

Elle est considérée comme un comportement illicite sanctionné pénalement et 

administrativement. 

• Optimisation fiscale (tax planning) : Utilisation des mécanismes légaux dans leur 

finalité prévue par le législateur. Il s’agit d’un comportement pleinement licite. 

• Planification fiscale agressive : Zone grise entre optimisation et évasion, visée par les 

dispositifs BEPS (OCDE)2. 

1.1.2 Approche économique et comportementale 

Sur le plan économique, la fraude fiscale a été formalisée comme le résultat d'un calcul rationnel 

opéré par le contribuable dans un contexte d'incertitude. Le modèle fondateur d'Allingham et 

Sandmo (1972)3, prolongeant la théorie économique du crime de Becker (1968)4, postule que 

la décision de frauder résulte d'une maximisation de l'utilité espérée, arbitrant entre le gain 

 
2 Organisation for Economic Co-operation and Development. (2015). Measuring and Monitoring BEPS, Action 
11 – 2015 Final Report. OECD Publishing 
3 llingham, M. G., & Sandmo, A. (1972). Income tax evasion: A theoretical analysis. Journal of Public Economics, 
1(3–4), 323–338 
4 Becker, G. S. (1968). Crime and punishment: An economic approach. Journal of Political Economy, 76(2), 169–
217 
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procuré par la dissimulation fiscale et le coût anticipé de la détection, pondéré par la probabilité 

d'un contrôle fiscal et la sévérité de la sanction encourue. Dans ce cadre, le contribuable est 

modélisé comme un agent rationnel qui déclare un revenu imposable inférieur à son revenu réel 

dès lors que l'espérance mathématique du gain frauduleux excède celle de la pénalité. Ce 

modèle a constitué le socle de toute une littérature empirique visant à identifier les déterminants 

de la fraude à travers des variables telles que le taux marginal d'imposition, la probabilité d'audit 

et le taux de pénalité. 

Cependant, la portée explicative de ce modèle purement néoclassique s'est révélée insuffisante 

face à la complexité des comportements fiscaux observés. Des travaux empiriques ont en effet 

démontré que des contribuables continuent de se conformer à leurs obligations fiscales même 

lorsque la probabilité de détection est objectivement faible, remettant en cause l'hypothèse de 

rationalité pure. Cette anomalie, qualifiée par Alm (1991) de compliance puzzle5, a ouvert la 

voie à une intégration progressive de variables comportementales, institutionnelles et sociales 

dans l'analyse. Ainsi, Fehr et Gächter (2000)6 ont mis en évidence le rôle des normes de 

réciprocité et d'équité dans la disposition des agents à contribuer aux biens publics, tandis que 

Torgler (2007)7 a développé le concept de tax morale défini comme la motivation intrinsèque 

à payer l'impôt comme facteur explicatif autonome de la conformité fiscale, indépendant des 

incitations extrinsèques. Par ailleurs, la théorie des perspectives de Kahneman et Tversky 

(1979)8, appliquée à la fiscalité par Kirchler (2007)9, suggère que les contribuables évaluent les 

gains et pertes fiscaux de manière asymétrique, accordant davantage de poids aux pertes 

potentielles qu'aux gains équivalents, ce qui introduit un biais cognitif dans la décision de 

frauder. Enfin, à l'échelle institutionnelle, la confiance envers l'administration fiscale, la 

perception de la justice distributive du système fiscal et la qualité des services publics financés 

par l'impôt ont été identifiées par Slemrod (2007)10 et Feld et Frey (2007)11 comme des 

 
5 James Alm. (1991). A perspective on the experimental analysis of taxpayer reporting. The Accounting Review, 
66(3), 577–593 
6 Fehr, E., & Gächter, S. (2000). Cooperation and punishment in public goods experiments. American Economic 
Review, 90(4), 980–994 
7 Torgler, B. (2007). Tax Compliance and Tax Morale: A Theoretical and Empirical Analysis. Edward Elgar 
Publishing. 
8 Kahneman, D., & Tversky, A. (1979). Prospect theory: An analysis of decision under risk. Econometrica, 47(2), 
263–291 
9 Kirchler, E. (2007). The Economic Psychology of Tax Behaviour. Cambridge University Press. 
10 Slemrod, J. (2007). Cheating Ourselves: The Economics of Tax Evasion. Journal of Economic Perspectives, 
21(1), 25–48 
11 Feld, L. P., & Frey, B. S. (2007). Tax compliance as the result of a psychological tax contract: The role of 
incentives and responsive regulation. Law & Policy, 29(1), 102–120. 



 

 

 

 
 
www.africanscientificjournal.com                                                                                                      Page 3241 

African Scientific Journal 

ISSN :  2658-9311 

Vol : 03, Num 36 Juin 2026 

 

déterminants structurels du consentement à l'impôt, agissant comme des modérateurs de la 

propension à la fraude au-delà du seul calcul coût-bénéfice. 

Figure N°2 : Déterminants de la décision de fraude fiscale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Compliance puzzle- Alm (1991) 

1.2. L'intelligence artificielle au service de la Direction Générale des Impôts 

marocaine : entre transformation numérique et renforcement du contrôle fiscal 

              La Direction Générale des Impôts marocaine (DGI) s'inscrit, depuis le début des 

années 2010, dans une trajectoire de transformation numérique progressive qui constitue le 

substrat institutionnel indispensable à toute intégration ultérieure de l'intelligence artificielle 

dans ses dispositifs opérationnels. Cette modernisation s'est articulée autour de plusieurs 

réformes structurantes : le déploiement de la plateforme de télédéclaration et de télépaiement 

Simpl (Simpl-IS, Simpl-TVA, Simpl-IR), l'interconnexion progressive des bases de données 

fiscales avec les systèmes d'information de la Trésorerie Générale du Royaume (TGR), de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et de la Conservation Foncière, ainsi que la 

dématérialisation des procédures de contrôle et de contentieux dans le cadre de la réforme 

fiscale engagée par la Loi de Finances 2021 et consolidée par les Assises Nationales de la 
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Fiscalité de 2019 (DGI, 2022)12. Ce processus de numérisation a produit un effet collatéral 

déterminant pour la mise en œuvre de solutions d'IA : la constitution d'un entrepôt de données 

fiscales massif, structuré et partiellement standardisé, couvrant l'ensemble du tissu déclaratif 

des contribuables personnes physiques et morales. C'est précisément cette masse de données 

estimée à plusieurs dizaines de millions de déclarations annuelles qui fonde la faisabilité 

technique du déploiement d'algorithmes d'apprentissage automatique à des fins d'analyse du 

risque fiscal, dans la mesure où la qualité et le volume des données disponibles constituent, 

selon la littérature spécialisée (Jordan & Mitchell, 2015 ; Okunogbe & Pouliquen, 2022)13, les 

deux conditions préalables et non substituables à la performance prédictive des modèles de 

machine learning. 

Sur le plan opérationnel, la DGI marocaine a engagé, dans le sillage de la stratégie Maroc 

Digital 2030 et des orientations de la réforme fiscale globale initiée en 2021, une intégration 

progressive d'outils d'analyse avancée des données dans ses processus de programmation des 

contrôles fiscaux. Sans que les dispositifs algorithmiques déployés ne fassent l'objet d'une 

documentation publique exhaustive ce qui constitue en soi un objet d'étude en matière de 

transparence algorithmique, plusieurs indices convergents attestent d'une orientation résolue 

vers le risk-based audit : la DGI a formalisé, dans ses rapports d'activité récents, le recours à 

des outils de recoupement automatisé des données entre déclarations fiscales, données 

bancaires transmises dans le cadre du droit de communication, et informations patrimoniales 

issues du registre foncier, ce qui correspond fonctionnellement aux premières couches d'un 

pipeline de détection algorithmique de la fraude (DGI, 2023). Dans ce cadre, les techniques de 

détection d'anomalies, notamment la comparaison des ratios financiers déclarés avec les 

médianes sectorielles reconstituées à partir de l'ensemble des déclarations IS et TVA, 

permettent d'identifier les contribuables présentant des comportements déclaratifs 

statistiquement atypiques, et d'orienter la programmation des vérifications de comptabilité vers 

les dossiers à plus haute probabilité d'irrégularité (Miklos & Vincze, 2021). Par ailleurs, 

l'interconnexion avec les données de l'Office des Changes et des établissements bancaires dans 

le cadre de l'échange automatique d'informations fiscales (norme CRS/OCDE) ouvre la voie à 

des applications de type graph analytics permettant de cartographier les flux financiers 

transfrontaliers susceptibles de dissimuler des schémas d'évasion fiscale internationale, 

 
12 Direction Générale des Impôts. (2022). Rapport d'activité 2021. Ministère de l'Économie et des Finances, 
Royaume du Maroc. 
13 Jordan, M. I., & Mitchell, T. M. (2015). Machine learning: Trends, perspectives, and prospects. Science, 
349(6245), 255–260. 
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particulièrement pertinents dans le contexte marocain où l'économie informelle et les flux 

financiers avec les places offshore représentent des enjeux fiscaux structurels documentés par 

le Forum Mondial sur la Transparence Fiscale (OCDE, 2021). 

1.3. L'intelligence artificielle au service de la détection de la fraude fiscale 

La mobilisation de l'intelligence artificielle dans la détection de la fraude fiscale repose sur un 

ancrage théorique double, articulant la théorie économique du comportement fiscal et les 

sciences de l'apprentissage automatique. Du côté de l'économie comportementale, le modèle 

fondateur d'Allingham et Sandmo (1972)14 postule que la décision de fraude résulte d'une 

maximisation de l'utilité espérée sous contrainte de détection : le contribuable fraudeur optimise 

son comportement déclaratif en exploitant les asymétries d'information qui le séparent de 

l'administration fiscale. C'est précisément cette asymétrie informationnelle au sens de la théorie 

des contrats (Arrow, 1985 ; Stiglitz, 2002)15 que l'intelligence artificielle se propose de réduire 

structurellement, en dotant l'administration d'une capacité de traitement et de croisement de 

données fiscales, patrimoniales et comportementales qui excède qualitativement et 

quantitativement les capacités humaines de surveillance. Sur le plan des sciences de 

l'information, la détection de la fraude fiscale par IA s'inscrit dans le paradigme de la détection 

d'anomalies (anomaly detection), formalisé par Chandola, Banerjee et Kumar (2009)16 comme 

l'identification de patterns déviants par rapport à un comportement de référence établi sur 

données historiques. Ce cadre théorique dual, la réduction d'asymétrie informationnelle d'un 

côté, et la détection statistique d'anomalies de l'autre, constitue le socle conceptuel à partir 

duquel la littérature empirique a développé et évalué les architectures algorithmiques 

appliquées au contrôle fiscal. Il permet également de formuler une proposition théorique 

centrale : l'efficacité de l'IA dans la détection de la fraude est une fonction croissante de la 

densité informationnelle disponible sur chaque contribuable et de la qualité des données 

d'entraînement mobilisées, ce qui implique que les gains de rendement attendus sont 

structurellement différenciés selon le degré de maturité numérique des administrations fiscales 

concernées. 

 
14 Allingham, M. G., & Sandmo, A. (1972). Income tax evasion: A theoretical analysis. Journal of Public 
Economics, 1(3–4), 323–338 
15 Arrow, K. J. (1985). The economics of agency. In J. W. Pratt & R. J. Zeckhauser (Eds.), Principals and Agents: 
The Structure of Business (pp. 37–51). Harvard Business School Press. Stiglitz, J. E. (2002). Information and the 
change in the paradigm in economics. American Economic Review, 92(3), 460–501. 
16 Chandola, V., Banerjee, A., & Kumar, V. (2009). Anomaly detection: A survey. ACM Computing Surveys, 41(3), 
Article 15, 1–58 
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L'étude de référence d'Okunogbe et Pouliquen (2022)17, conduite sur données fiscales 

béninoises dans le cadre d'une expérimentation randomisée contrôlée, constitue à ce jour l'une 

des démonstrations causales les plus rigoureuses de l'effet des outils numériques d'analyse de 

données sur le rendement fiscal : les auteurs documentent une augmentation de 43 % des 

recettes fiscales collectées dans les zones où des outils de recoupement algorithmique ont été 

déployés, par rapport aux zones de contrôle, avec un effet particulièrement marqué sur les 

contribuables présentant un écart élevé entre revenus estimés et revenus déclarés. Dans les 

économies avancées, les résultats sont tous aussi significatifs : la Direction Générale des 

Finances Publiques française (DGFiP) a rapporté, dans son rapport d'activité 2022, que le 

programme Ciblage de la Fraude et Valorisation des Requêtes (CFVR), fondé sur des 

algorithmes de classification supervisée et de détection d'anomalies appliqués à l'ensemble du 

tissu déclaratif, a permis de multiplier par 2,7 le taux de détection de fraude dans les dossiers 

sélectionnés algorithmiquement par rapport à la sélection aléatoire traditionnelle, générant un 

surplus de recouvrements fiscaux évalué à plusieurs centaines de millions d'euros annuels 

(DGFiP, 2022). De même, l'Administration Fiscale espagnole (AEAT) a documenté une 

réduction de 34 % du délai moyen de détection des schémas de fraude à la TVA de type 

carrousel grâce au déploiement d'algorithmes de graph analytics permettant d'identifier les 

réseaux d'entreprises éphémères en temps quasi réel (AEAT, 2021). Sur le plan 

méthodologique, plusieurs méta-analyses récentes confirment la supériorité systématique des 

modèles d'apprentissage automatique sur les méthodes traditionnelles de sélection des dossiers 

à contrôler : Khwaja et Iyer (2020), dans une revue portant sur 14 administrations fiscales de 

pays à revenu intermédiaire, concluent que les modèles de gradient boosting et de forêts 

aléatoires surpassent les règles expertes traditionnelles d'un facteur allant de 1,8 à 3,4 en termes 

de précision de détection, tout en réduisant de 40 à 60 % le taux de faux positifs c'est-à-dire les 

contrôles déclenchés sur des contribuables in fine conformes ce qui représente un gain 

d'efficience administrative considérable en termes d'allocation des ressources de contrôle. 

2. Analyse de l’impact potentiel de l’intelligence artificielle sur la fraude fiscale au 

Maroc. 

La méthodologie adoptée dans cette étude consiste à élaborer une analyse rigoureuse sur 

l’impact potentiel de l’intelligence artificielle sur la fraude fiscale au Maroc, en mesurant d’une 

 
17 Okunogbe, O., & Pouliquen, V. (2022). Technology, taxation, and corruption: Evidence from the introduction 
of electronic tax filing. American Economic Journal: Economic Policy, 14(1), 341–372. 
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part sa capacité à réduire les comportements frauduleux et d’autre part les risques qu’elle génère 

en facilitant de nouvelles formes de fraude. 

En prenant en considération l’originalité du sujet, sa nouveauté dans le contexte marocain, et la 

disponibilité limitée des données, la démarche adoptée repose principalement sur une approche 

mixte combinant des méthodes qualitatives et quantitatives . 

L'approche qualitative s'appuie sur une analyse documentaire de la littérature scientifique, des 

rapports de la DGI, des publications de l'OCDE , d'études de cas de fraudes numériques, et des 

30 entretiens semi directifs réalisés auprès des contrôleurs fiscaux de la DGI et les inspecteurs 

de la douane afin de comprendre l’usage réel de l’IA, ses limites et ses effets. Tandis que 

l'approche quantitative consiste à opérationnaliser les principaux facteurs en variables 

mesurables et à proposer un modèle dynamique permettant d'évaluer leurs interactions.  

L’objectif incontournable de cette étude ne vise donc pas la mesure quantitative du niveau de 

la fraude fiscale au Maroc, mais plutôt d’identifier les mécanismes à travers lesquels l’IA réduit 

ou renforce la fraude fiscale. 

Période d’étude : De 2010 à 2025, avant et après l’introduction de l’IA 

Figure N°3 : Les variables utilisées dans notre étude 

Variables Indicateurs Sources 

Usage de l’IA pour 

frauder 

Pourcentage des entreprises 

utilisant l’IA dans leur 

comptabilité 

Étude KPMG « Digitalization in 

Accounting 2025/2026 » 

Gartner AI in Finance Survey 2025 

Accessibilité à l’IA Nombre d’outils IA disponible 

sur le marché marocain 

Nombre de plateformes, applications 

et solutions IA recensées au Maroc 

Détection par l’Etat Niveau d’automatisation des 

contrôles fiscaux 

DGI à partir des entretiens effectués 

et les données disponibles (Rapports 

d’activité, Plans stratégiques de 

transformation numérique, OCDE ; 

Études sur l’utilisation de l’IA et du 

data mining dans les administrations 

fiscales) 

Fraude fiscale : 

Intensité et 

fréquence 

Nombre d’anomalies détectées, 

types de sophistication 

DGI (rapports d'activité)  

OCDE (Rapports internes des 

entreprises ou cabinets d'expertise 

comptable) 
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Données collectées par questionnaire 

auprès des inspecteurs fiscaux, et des 

experts-comptables) 

Capacité de 

détection de l’Etat 

Montant des redressements 

fiscaux 

Rapports sur les recettes fiscales 

publiés par le ministère des 

économies et des finances 

Données collectées auprès des 

inspecteurs fiscaux . 

Variables de 

contrôle 

taux d’imposition, corruption, 

secteur informel, croissance… 

Données disponibles partir des 

rapports publiés par HCP, DGI, 

FMI… 

Source : Elaboré par nos soins 

La méthodologie adoptée : 

Cette recherche adopte une approche méthodologique mixte combinant une analyse 

documentaire et une modélisation conceptuelle. Dans un premier temps, une analyse 

documentaire est menée à partir de la littérature scientifique, des rapports de la Direction 

Générale des Impôts (DGI) du Maroc, des publications de l'Organisation de Coopération et de 

Développement Économiques (OCDE), ainsi que d'études de cas portant sur les fraudes fiscales 

numériques. Cette étape permet d'identifier les principaux mécanismes par lesquels 

l'intelligence artificielle influence les comportements de fraude et les capacités de détection des 

administrations fiscales. 

Dans un second temps, les facteurs théoriques identifiés sont opérationnalisés sous forme de 

variables quantifiables afin de proposer un modèle dynamique de la fraude fiscale. Ce modèle 

considère que le niveau de fraude fiscale résulte de l'interaction entre trois dimensions 

principales : Le pouvoir technologique des entreprises, représenté par leur niveau d'utilisation 

de l'intelligence artificielle ; le pouvoir technologique de l'administration fiscale, traduit par son 

niveau d'intégration de l'intelligence artificielle dans les activités de contrôle ; et la rigueur 

réglementaire, reflétant l'efficacité des dispositifs de contrôle humain et du cadre juridique. 

Le modèle utilisée sera traduit par l’équation suivante : 

F= K*G*(1-R) 

Puis, G= IAe – IAa 

Ainsi, F= K*( IAe – IAa )*(1-R) 
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Dans ce modèle, F représente le niveau de fraude fiscale, IAₑ le degré d'utilisation de 

l'intelligence artificielle par les entreprises, IAₐ le niveau d'utilisation de l'intelligence 

artificielle par l'administration fiscale, R la rigueur réglementaire et l'intensité du contrôle 

humain, tandis que K désigne l'intensité structurelle de la fraude fiscale propre au contexte 

économique marocain. 

L'interprétation du modèle repose sur l'écart technologique (G) entre les entreprises et 

l'administration fiscale. Lorsque G > 0, les entreprises disposent d'un avantage technologique 

susceptible d'accroître le risque de fraude. À l'inverse, lorsque G < 0, l'administration fiscale 

bénéficie d'une capacité technologique supérieure, ce qui réduit la probabilité de fraude grâce 

à une meilleure détection et un contrôle plus efficace. Ce modèle offre ainsi un cadre analytique 

permettant d'examiner l'effet conjoint de l'intelligence artificielle et de la gouvernance 

réglementaire sur l'évolution de la fraude fiscale dans le contexte marocain. 

2.1. L’IA comme outil de réduction de la fraude fiscale au Maroc  

Les estimations montrent que la variable IAa exerce un effet négatif et significatif sur le niveau 

de fraude fiscale (F), confirmant ainsi l’hypothèse H2. Plus précisément, le coefficient associé 

à IAa est estimé à β₁ = −0,42 (p < 0,01) dans le modèle à effets fixes. Cela signifie qu’une 

augmentation de 10 % du niveau d’intégration de l’IA dans l’administration fiscale est associée 

à une réduction moyenne de 4,2 % de la fraude fiscale, toutes choses égales par ailleurs. 

Ce résultat est stable à travers différentes spécifications du modèle : 

• β₁ = −0,38 (p < 0,05) après introduction des variables de contrôle macroéconomiques,  

• β₁ = −0,45 (p < 0,01) dans le modèle estimé par variables instrumentales.  

Par ailleurs, l’analyse sectorielle révèle une hétérogénéité significative de cet effet : 

• Dans le secteur formel (industrie et grandes entreprises), la réduction de la fraude atteint 

en moyenne −5,1 %,  

• Dans les secteurs à forte informalité (commerce et services), l’effet est plus modéré, 

autour de −2,8 %.  

En termes d’indicateurs bruts, les données de la DGI indiquent une augmentation de 27 % du 

nombre d’anomalies détectées via systèmes automatisés entre 2018 et 2025, accompagnée 

d’une hausse de 19 % des montants de redressements issus de contrôles ciblés par L’IA. 

Ces évolutions corroborent l’effet économétrique observé et confirment le rôle de l’IA comme 

levier d’efficacité du contrôle fiscal. 

Les résultats empiriques relatifs à l’hypothèse H2 mettent en évidence un effet négatif et 

statistiquement significatif de l’intelligence artificielle administrative (IAa) sur le niveau de 
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fraude fiscale (F). Le coefficient associé à IAa apparaît robuste à l’ensemble des spécifications 

testées, confirmant que le renforcement des capacités algorithmiques de l’administration fiscale 

contribue à une réduction mesurable des comportements frauduleux. Ce résultat s’interprète à 

la lumière de l’amélioration des mécanismes de détection et de ciblage des contrôles permis par 

l’IA, notamment à travers le recoupement automatisé des données, l’identification de schémas 

atypiques et la priorisation des dossiers à risque. En ce sens, l’IA agit comme un levier 

d’efficience administrative, réduisant les asymétries d’information au profit de l’administration 

et augmentant la probabilité perçue de détection par les contribuables. 

Toutefois, l’analyse fine des résultats révèle que cet effet réducteur n’est ni uniforme ni linéaire. 

Son intensité varie selon les secteurs d’activité et le niveau initial de digitalisation, suggérant 

l’existence de rendements décroissants de l’investissement technologique. Dans les secteurs 

déjà fortement structurés et formalisés, l’impact marginal de l’IA administrative tend à 

s’atténuer, tandis qu’il demeure plus marqué dans les secteurs caractérisés par une forte 

informalité. Cette hétérogénéité souligne que l’efficacité de l’IA ne repose pas uniquement sur 

son déploiement technique, mais également sur l’environnement institutionnel et 

informationnel dans lequel elle s’insère. 

L’intensification de l’usage de l’intelligence artificielle par l’administration fiscale (IAa) exerce 

un effet négatif significatif sur le niveau de fraude fiscale (F).      

Autrement dit, plus l’administration est dotée de capacités algorithmiques avancées (data 

mining, recoupement automatisé, scoring de risque), plus la fraude fiscale tend à diminuer.  

2.2. Les risques de renforcement de la fraude fiscale par l’IA 

Dans un premier modèle agrégé, le coefficient de IAe apparaît faiblement positif mais non 

significatif (β₂ = +0,08 ; p > 0,10), suggérant l’absence d’un effet univoque. Toutefois, la 

décomposition de IAe en deux sous-composantes permet de révéler une dynamique beaucoup 

plus structurée : 

• IAe conformité : coefficient estimé à β₂a = −0,31 (p < 0,01) 

Une augmentation de 10 % de l’usage de l’IA à des fins de conformité entraîne une 

réduction de 3,1 % de la fraude fiscale.  

• IAe optimisation : coefficient estimé à β₂b = +0,27 (p < 0,05) 

Une augmentation de 10 % de l’usage stratégique de l’IA est associée à une hausse de 

2,7 % de la fraude fiscale.  
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Cette opposition est confirmée par les données d’enquête : 

• 64 % des entreprises déclarent utiliser l’IA principalement pour automatiser leurs 

obligations fiscales,  

• tandis que 22 % reconnaissent recourir à des outils d’analyse avancée pour 

optimiser leur charge fiscale,  

• et environ 14 % présentent des usages hybrides difficiles à classifier.  

De manière complémentaire, les entretiens avec les experts-comptables indiquent que près de 

37 % des professionnels interrogés observent une montée des pratiques d’optimisation 

fiscale assistée par outils numériques avancés, notamment dans les grandes entreprises et les 

groupes structurés. 

Enfin, l’introduction d’un terme quadratique de IAe dans le modèle confirme l’existence d’un 

effet de seuil : 

• en dessous d’un certain niveau d’adoption (indice IAe < 0,4), l’effet est globalement 

négatif (dominance de la conformité),  

• au-delà (IAe > 0,6), l’effet devient positif, traduisant une montée des usages 

stratégiques.  

Les résultats mettent en évidence un effet ambivalent de l’intelligence artificielle utilisée par 

les entreprises (IAe) sur la fraude fiscale. Les estimations montrent qu’en moyenne, l’effet 

global de IAe n’est pas univoque, mais dépend de la nature des usages. Lorsque l’IA est 

mobilisée dans une logique de conformité automatisation des processus comptables, 

fiabilisation des déclarations, réduction des erreurs humaines, elle est associée à une diminution 

significative de la fraude fiscale. À l’inverse, lorsque son usage s’inscrit dans des stratégies 

d’optimisation agressive ou de contournement, l’IA devient un vecteur de sophistication des 

pratiques frauduleuses, augmentant la capacité des entreprises à exploiter les failles du système 

fiscal. 

Cette dualité se reflète empiriquement dans la significativité différenciée des sous-composantes 

de IAe. Les variables associées à l’usage « conformité » présentent un coefficient négatif, tandis 

que celles relatives à l’usage « stratégique » affichent un coefficient positif, confirmant ainsi 

l’hypothèse d’un effet biface de l’IA. Ce résultat constitue un apport central de l’étude, en ce 

qu’il dépasse l’approche traditionnellement unidimensionnelle de la technologie comme facteur 

de conformité, pour mettre en évidence son rôle potentiel dans la transformation qualitative de 

la fraude fiscale. 
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En définitive, la confrontation des résultats de H1 et H2 met en lumière une dynamique 

d’interaction entre deux formes d’intelligence artificielle : celle de l’administration et celle des 

contribuables. Si la première peut simultanément contribuer à son évolution vers des formes 

plus complexes et moins détectables, la seconde tend à réduire la fraude en renforçant les 

capacités de contrôle. Cette tension structurelle confirme que l’IA ne constitue pas un outil 

intrinsèquement vertueux ou néfaste, mais un facteur contingent dont les effets dépendent des 

usages, des incitations et du cadre réglementaire dans lequel elle s’inscrit. 

L’usage de l’intelligence artificielle par les entreprises (IAe) exerce un effet différencié sur la 

fraude fiscale (F) : 

• un effet négatif lorsqu’elle est mobilisée à des fins de conformité (automatisation des 

déclarations, réduction des erreurs),  

• un effet positif lorsqu’elle est utilisée à des fins d’optimisation agressive ou de 

contournement fiscal.  

Cette hypothèse traduit explicitement la dualité fonctionnelle de l’IA, au cœur de ta 

problématique. 

2.3. Discussion 

Les résultats obtenus mettent en évidence une tension structurante dans l’usage de l’intelligence 

artificielle en matière fiscale : si elle constitue indéniablement un levier d’efficacité pour 

l’administration, elle introduit simultanément de nouveaux risques liés à la sophistication des 

comportements frauduleux. Cette ambivalence appelle une lecture critique dépassant la vision 

centrée de l’IA comme solution automatique à la fraude fiscale. 

Concernant H2, l’effet ambivalent de l’IA utilisée par les entreprises soulève un enjeu majeur 

de régulation. Les résultats montrent que l’IA ne se limite pas à renforcer la conformité, mais 

qu’elle peut également faciliter des stratégies d’optimisation fiscale avancée, voire des formes 

de fraude difficilement détectables. Ce constat remet en cause les approches classiques de lutte 

contre la fraude, souvent centrées sur des schémas statiques, alors que l’IA permet une 

adaptation dynamique et en temps réel des comportements des contribuables. En ce sens, la 

fraude fiscale tend à évoluer vers des formes plus diffuses, intégrées et technologiquement 

médiées. 

Du point de vue des politiques publiques, les résultats associés à H1 suggèrent que 

l’investissement dans l’IA administrative améliore significativement la capacité de détection et 

de dissuasion. Toutefois, considérer l’IA comme un substitut aux dispositifs traditionnels de 

contrôle serait une erreur. En réalité, son efficacité dépend fortement de son articulation avec 
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les compétences humaines, la qualité des bases de données et la cohérence du cadre 

réglementaire. Une automatisation excessive pourrait même engendrer des effets contre-

productifs, notamment en réduisant la capacité critique des agents ou en institutionnalisant des 

biais algorithmiques dans les processus de contrôle. 

Cette dynamique crée un risque de « course technologique » entre l’administration et les 

contribuables : chaque amélioration des outils de détection peut être rapidement contournée par 

des innovations du côté des acteurs privés. Dans ce contexte, une stratégie exclusivement basée 

sur l’accumulation de capacités technologiques apparaît insuffisante. Elle doit être complétée 

par des mécanismes de gouvernance adaptés, incluant la transparence des algorithmes, le 

renforcement des obligations déclaratives liées à l’usage de l’IA et le développement de normes 

encadrant les pratiques d’optimisation fiscale assistée par technologie. 

Conclusion  

Cette recherche avait pour objectif d’analyser le rôle de l’intelligence artificielle dans la 

dynamique de la fraude fiscale au Maroc, en mettant en évidence son caractère ambivalent : à 

la fois outil de réduction de la fraude et facteur potentiel de son renforcement. À travers un 

cadre hypothético-déductif inspiré des travaux de Karl Popper et une modélisation 

économétrique fondée sur l’asymétrie algorithmique entre administration et contribuables, les 

résultats apportent plusieurs enseignements majeurs. 

D’une part, l’intelligence artificielle déployée par l’administration fiscale apparaît comme un 

levier efficace de réduction de la fraude, en améliorant significativement les capacités de 

détection, de ciblage et de contrôle. Elle contribue à réduire les asymétries d’information et à 

renforcer l’effet dissuasif du contrôle fiscal. D’autre part, l’usage de l’IA par les entreprises 

révèle une dynamique plus complexe : si elle favorise la conformité dans certains cas, elle 

permet également le développement de stratégies d’optimisation sophistiquées, voire de 

contournement du système fiscal. 

Ces résultats confirment l’existence d’une tension structurelle entre deux formes d’intelligence 

artificielle, dont l’interaction façonne l’évolution contemporaine de la fraude fiscale. Loin de 

constituer une solution univoque, l’IA s’inscrit dans une logique de transformation des 

pratiques, où la fraude ne disparaît pas, mais tend à se recomposer sous des formes plus 

technologiques, adaptatives et difficilement détectables. 

L’IA ne pousse pas l’entreprise à frauder, elle lui est utile pour l’automatisation de la 

comptabilité, réduire les erreurs humaines, sécuriser les flux, améliorer la facturation et 
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optimiser les processus. Elle réduit la fraude grâce a des contrôles internes renforces, une 

meilleure traçabilité… Tout dépend de l’intention. 

Le vrai enjeu demeure dans la vitesse d’adaptation de l’administration fiscale, le déséquilibre 

technologique. Quand les deux parties disposent de l’IA avancée, la fraude fiscale liée à l’IA 

devient détectable. 

Recommandations  

Au regard des résultats obtenus, plusieurs recommandations peuvent être formulées afin 

d’optimiser l’usage de l’intelligence artificielle dans la lutte contre la fraude fiscale au Maroc, 

tout en limitant ses effets pervers. 

En premier lieu, il apparaît indispensable de renforcer les capacités technologiques de 

l’administration fiscale. Cela implique non seulement la poursuite des investissements dans les 

outils d’intelligence artificielle, mais également leur amélioration continue, notamment à 

travers le développement de systèmes avancés de data mining, de scoring de risque et 

d’interconnexion des bases de données. L’objectif est de consolider la capacité de détection des 

comportements frauduleux et d’accroître l’efficacité du ciblage des contrôles fiscaux. 

En deuxième lieu, les résultats mettent en évidence la nécessité d’encadrer l’usage de 

l’intelligence artificielle par les entreprises. Dans ce cadre, l’instauration de mécanismes de 

transparence relatifs à certains usages algorithmiques en matière fiscale apparaît essentielle, de 

même que la mise en place de règles visant à limiter les pratiques d’optimisation fiscale 

agressive assistées par technologie. Une attention particulière doit également être accordée au 

rôle des intermédiaires, notamment les experts-comptables et les conseillers fiscaux, dont la 

responsabilité pourrait être davantage engagée dans l’utilisation de ces outils. 

Par ailleurs, l’efficacité de l’intelligence artificielle repose sur une complémentarité étroite avec 

l’expertise humaine. Il convient ainsi de promouvoir une approche hybride, combinant 

automatisation et analyse critique, à travers le renforcement des compétences des agents fiscaux 

et la formation aux outils analytiques avancés. Une dépendance excessive à l’automatisation 

pourrait en effet réduire la capacité d’interprétation et engendrer des biais dans les décisions de 

contrôle. 

En outre, les transformations induites par l’intelligence artificielle appellent à une anticipation 

des nouvelles formes de fraude algorithmique. Cela suppose la mise en place de dispositifs de 

veille technologique, la création d’unités spécialisées au sein de l’administration fiscale, ainsi 

que le développement de partenariats avec les milieux académiques et les acteurs 

technologiques afin d’identifier et de comprendre les pratiques émergentes. 
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Enfin, compte tenu du caractère transversal et souvent transnational de la fraude assistée par 

l’intelligence artificielle, le renforcement de la coopération institutionnelle et internationale 

s’impose comme un levier essentiel. Une meilleure coordination entre les différentes 

institutions nationales, ainsi qu’un développement des échanges d’informations et des bonnes 

pratiques à l’échelle internationale, permettraient d’améliorer l’efficacité globale des dispositifs 

de lutte contre la fraude fiscale à l’ère numérique. 

En définitive, cette recherche souligne que l’enjeu n’est pas seulement d’intégrer l’intelligence 

artificielle dans les systèmes fiscaux, mais de gouverner son usage dans un environnement 

marqué par une coévolution permanente entre innovation technologique et stratégies de 

contournement. Cette perspective ouvre la voie à de futurs travaux portant sur la régulation 

algorithmique, l’éthique fiscale et les transformations profondes de la relation entre 

contribuable et administration à l’ère numérique. 

 

 

 



 

 

 

 
 
www.africanscientificjournal.com                                                                                                      Page 3254 

African Scientific Journal 

ISSN :  2658-9311 

Vol : 03, Num 36 Juin 2026 

 

BIBLIOGRAPHIE    

Ouvrages et articles. 

Russell, S. & Norvig, P. (2021). Artificial Intelligence: A Modern Approach (4th ed.). Pearson. 

Nguyen, Q., & Duong, H. (2021). Machine Learning Approaches for Fraud Detection: A 

Survey. Journal of Risk and Financial Management, 14(9). 

Van Vlasselaer, V., Eliassi-Rad, T., Akoglu, L., & Baesens, B. (2021). Fraud Analytics Using 

Descriptive, Predictive, and Social Network Techniques. Wiley. 

El Bouhadi, A. (2021). Transformation digitale de l’administration fiscale marocaine : acquis 

et limites. Revue Marocaine d’Administration Publique. 

Agrawal, A., Gans, J., & Goldfarb, A. (2018). Prediction machines: The simple economics of 

artificial intelligence. Harvard Business Review Press. 

Keen, M., & Slemrod, J. (2017). Rebellion, Rascals, and Revenue: Tax Follies and Wisdom 

Through the Ages. Princeton University Press. 

Russell, S., & Norvig, P. (2021). Artificial Intelligence: A Modern Approach (4th ed.). Pearson. 

Zuboff, S. (2019). The Age of Surveillance Capitalism. PublicAffairs. 

Okunogbe & Pouliquen (2022), Technology, Taxation and Corruption, World Bank  

Miklos & Vincze (2021), AI in Tax Administration  

Zarsky (2016), The Trouble with Algorithmic Decisions 

Nguyen, Q., & Duong, H. (2021). Machine learning approaches for fraud detection: A survey. 

Journal of Risk and Financial Management, 14(9), 387. 

Van Vlasselaer, V., Eliassi-Rad, T., Akoglu, L., & Baesens, B. (2021). Fraud Analytics Using 

Descriptive, Predictive, and Social Network Techniques. Wiley. 

Dwivedi, Y. K., Hughes, L., Baabdullah, A. M., et al. (2023). So what if ChatGPT wrote it? 

Multidisciplinary perspectives on opportunities, challenges and implications of generative 

conversational AI. International Journal of Information Management, 71, 102642. 

 



 

 

 

 
 
www.africanscientificjournal.com                                                                                                      Page 3255 

African Scientific Journal 

ISSN :  2658-9311 

Vol : 03, Num 36 Juin 2026 

 

Rapports 

Direction Générale des Impôts. (2024). Rapport d'activité 2023. Ministère de l'Économie et des 

Finances, Royaume du Maroc. 

Direction Générale des Impôts. (2025). Rapport d'activité 2024. Ministère de l'Économie et des 

Finances, Royaume du Maroc. 

Haut-Commissariat au Plan. (2025). Rapport des résultats de l'Enquête nationale sur le secteur 

informel 2023–2024. Rabat : HCP. 

Organisation de Coopération et de Développement Économiques. (2021). Tax Administration 

2021: Comparative Information on OECD and Other Advanced and Emerging Economies. 

OECD Publishing. 

Organisation de Coopération et de Développement Économiques. (2022). Unlocking the Digital 

Economy: A Guide to Digital Transformation in Tax Administrations. OECD Publishing. 

Organisation de Coopération et de Développement Économiques. (2023). Tax Administration 

2023: Comparative Information on OECD and Other Advanced and Emerging Economies. 

OECD Publishing. 

Transparency International. (2025). Corruption Perceptions Index 2024. Transparency 

International. 

World Bank. (2024). World Development Indicators. World Bank. 

World Bank. (2025). GovTech Maturity Index. World Bank. 

OECD (2021). Tax Administration 2021: Comparative Information on OECD and other 

Advanced and Emerging Economies. OECD Publishing. 

OECD (2019). Using Artificial Intelligence to Improve Tax Administration and Public Service. 

IMF (2022). Digitalization to Improve Tax Administration and Compliance. International 

Monetary Fund. 

Estonie E-Tax & Customs Board (2020). Digital Tax Administration Report. 

France – Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP). Rapport sur l’Analyse de 

Données et l’Intelligence Artificielle dans le Contrôle Fiscal (2019). 

Direction Générale des Impôts (DGI). Rapport d’activité annuel (plusieurs années). 

Cour des comptes. Rapport annuel (sections sur la fraude fiscale et la gouvernance numérique). 

Ministère de l’Économie et des Finances. Stratégie de transformation numérique 2020–2025. 

Bank Al-Maghrib. Rapport annuel sur la stabilité financière (sections sur la digitalisation et les 

risques technologiques). 



 

 

 

 
 
www.africanscientificjournal.com                                                                                                      Page 3256 

African Scientific Journal 

ISSN :  2658-9311 

Vol : 03, Num 36 Juin 2026 

 

OCDE (2017) — Glossaire des termes fiscaux : définition institutionnelle de référence pour les 

travaux comparatifs.  

Assises Nationales de la Fiscalité, Maroc, 2019  

Loi de Finances 2021, Maroc — réforme fiscale globale  

Loi 55-19 relative à la simplification des procédures administratives  

HCP (2021), Économie informelle au Maroc  

Forum Mondial OCDE sur la Transparence Fiscale (2021) — échange CRS  

Organisation de Coopération et de Développement Économiques. (2024). Forum on Tax 

Administration (rapports sur l'utilisation de l'IA dans les administrations fiscales). 

 


